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ZONES URBAINES

Zone urbanisée à voca�on dominante d'habitat

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, à voca�on d'accueil d'équipements publics et/ou d'intérêt collec�f

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, soumis à OAP

Secteur urbanisé à voca�on dominante d'habitat, relevant de l'assainissement non collec�f

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques, à réglement alterna�f

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques relevant de l'assainissement collec�f à moyen terme

ZONES A URBANISER

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on de confortement du Chef-lieu soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on dominante d'habitat,
relevant de l'assainissement non collec�f, soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on spécifique d'ac�vités économiques soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à long terme à voca�on de confortement du Chef-lieu

ZONES AGRICOLES

Zone agricole

Secteur de ges�on des alpages

Zone agricole soumise à OAP

ZONES NATURELLES

Zone naturelle

Secteur de ges�on d'un équipement touris�que (camping et caravanage)

Zone naturelle soumise à OAP

LEGENDE

REGLEMENT GRAPHIQUE

Géoma�cien Fond Cadastre

PIECE
N°3-2-a

Cer�fié conforme et vu pour être annexé à la délibéra�on
du conseil municipal en date du 17 novembre 2025,
approuvant la modifica�on n°2 du PLU d’Alex

Le Maire
Catherine HAUETER

Liste des emplacements réservés

Commune d'ALEX

AUTRES

Au ,tre de l'ar,cle L.151-41 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Au ,tre de l'ar,cle L.151-11-2° du Code de l'Urbanisme

Bâ�ment(s) pouvant faire l'objet d'un changement de des�na�on

Au ,tre de l'ar,cle L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Mixité sociale : secteurs Uhv-oap1 et 1AUhv-oap4

Au ,tre de l'ar,cle L.151-13 du Code de l'Urbanisme

STECAL n°1

Divers

Bâ�ment d'exploita�on agricole
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ZONES URBAINES

Zone urbanisée à voca�on dominante d'habitat

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, à voca�on d'accueil d'équipements publics et/ou d'intérêt collec�f

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, soumis à OAP

Secteur urbanisé à voca�on dominante d'habitat, relevant de l'assainissement non collec�f

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques, à réglement alterna�f

Zone urbanisée à voca�on spécifique d'ac�vités économiques relevant de l'assainissement collec�f à moyen terme

ZONES A URBANISER

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on de confortement du Chef-lieu soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on dominante d'habitat,
relevant de l'assainissement non collec�f, soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à court ou moyen terme à voca�on spécifique d'ac�vités économiques soumise à OAP

Zone d'urbanisa�on future à long terme à voca�on de confortement du Chef-lieu

ZONES AGRICOLES

Zone agricole

Secteur de ges�on des alpages

Zone agricole soumise à OAP

ZONES NATURELLES

Zone naturelle

Secteur de ges�on d'un équipement touris�que (camping et caravanage)

Zone naturelle soumise à OAP

LEGENDE

REGLEMENT GRAPHIQUE

Géoma�cien Fond Cadastre

PIECE
N°3-2-b

Cer�fié conforme et vu pour être annexé à la délibéra�on
du conseil municipal en date du 17 novembre 2025,
approuvant la modifica�on n°2 du PLU d’Alex

Le Maire
Catherine HAUETER

Commune d'ALEX

AUTRES

Au (tre de l'ar(cle R.123-11-b du Code de l'Urbanisme

Secteur soumis à risque naturel fort

Au (tre de l'ar(cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Groupement bâ� d'intérêt patrimonial ou architectural

Bâ�ment d'intérêt patrimonial ou architectural

Espace non bâ� d'intérêt patrimonial

Elément du patrimoine vernaculaire

Secteur d'intérêt paysager

Espace libre de mise en valeur

Cône de vue paysager

Au (tre de l'ar(cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur d'intérêt écologique

Zone humide à protéger

Corridor écologique

Au (tre de l'ar(cle L.113-1 du Code de l'Urbanisme

Espace boisé classé

Au (tre de l'ar(cle L.122-11 du Code de l'Urbanisme

Chalet d'alpage ou bâ�ment d'es�ve

A (tre indica(f

Trame végétale
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